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Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité dans le domaine des augmentations de capital 

Délégation Plafond 

Date 

d’autorisation 

(résolution) 

Utilisation au 

cours de 

l’exercice 

Date 

d’expiration 

Délégation de compétence à l’effet de 

procéder à des émissions de titres de 

capital et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société 

avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit 

des adhérents à un plan d’épargne du 

groupe Ipsos 

550 000 euros 28/04/2016 

(26ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 

Délégation d’attribuer gratuitement des 

actions ordinaires d’Ipsos SA 

1 % du capital au jour de la décision 

d’attribution par le Conseil 

d’administration, soit 453 

362 actions 

28/04/2016 

(17ème 

résolution) 

Attribution 

gratuite par le 

Conseil 

d’administration 

réuni le 28 avril 

2016 de 446 306 

actions à des 

salariés ou 

mandataires 

sociaux du 

Groupe. 

28/06/2019 

Plafond global des émissions effectuées 

en vertu des résolutions 17 à 20 et 22, 23, 

24 et 26 de l’Assemblée générale du 28 

avril 2016 

5 665 000 euros 28/04/2016 

(27ème 

résolution) 

- - 

Plafond global des émissions effectuées 

en vertu des résolutions 17, 19, 20, 22 à 

24 et 26 de l’Assemblée générale du 28 

avril 2016  

1 133 000 euros 28/04/2016 

(27ème 

résolution) 

- - 

Délégation de compétence à l’effet 

d’émettre des actions de la Société et des 

valeurs mobilières donnant accès à des 

actions de la Société, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

 

5 650 000 euros pour la valeur 

nominale totale de toutes les 

augmentations de capital en vertu 

de cette résolution. 

550 000 000 euros pour le montant 

total des émissions de valeurs 

mobilières donnant accès à des 

titres de créance + plafonds de la 

27ème résolution de l’Assemblée 

générale du 28 avril 2016 

28/04/2016 

(18ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 

Délégation de compétence à l’effet 

d’émettre des actions ordinaires et des 

valeurs mobilières donnant accès au 

capital par voie d'offres au public avec 

suppression du droit préférentiel de 

souscription 

 

1 133 000 euros pour la valeur 

nominale totale de toutes les 

augmentations de capital en vertu 

de cette résolution. 

550 000 000 euros pour le montant 

total des émissions de valeurs 

mobilières donnant accès à des 

titres de créance + plafonds de la 

27ème résolution de l’Assemblée 

générale du 28 avril 2016 

28/04/2016 

(19ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 
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Délégation de compétence à l’effet 

d’émettre des actions ordinaires et des 

valeurs mobilières donnant accès au 

capital par voie d'offres visées à l'article 

L411-2 II du Code monétaire et financier 

avec suppression du droit préférentiel de 

souscription 

1 133 000 euros pour la valeur 

nominale totale de toutes les 

augmentations de capital en vertu 

de cette résolution. 

550 000 000 euros pour le montant 

total des émissions de valeurs 

mobilières donnant accès à des 

titres de créance + plafonds de la 

27ème résolution de l’Assemblée 

générale du 28 avril 2016 

28/04/2016 

(20ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 

Autorisation à l’effet de fixer le prix des 

émissions d’actions ou de valeurs 

mobilières réalisées par voie d’offre au 

public ou offre visée à l’article L411-2 II du 

Code Monétaire et financier, avec 

suppression du droit préférentiel de 

souscription 

10 % du capital par an 28/04/2016 

(21ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 

Délégation de compétence à l’effet 

d’augmenter le capital par émission 

d’actions et valeurs mobilières avec ou 

sans DPS lors des émissions résultant de 

l’application des dispositions des dix-

huitième, dix-neuvième et vingtième 

résolutions adoptées par l’AGM du 28 

avril 2016 

15 % de l’émission initiale + 

plafonds de la 27ème résolution de 

l’Assemblée générale du 28 avril 

2016 

28/04/2016 

(22ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 

Délégation de pouvoir à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires et des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la 

Société, en rémunération des apports en 

nature consentis à la Société et constitués 

de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

10 % du capital social au 28 avril 

2016 + plafonds de la 27ème 

résolution de l’Assemblée générale 

du 28 avril 2016 

28/04/2016 

(23ème 

résolution) 

Néant 28/06/2016 

Délégation de pouvoir à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires et des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la 

société, en rémunération d’apports de 

titres effectués dans le cadre d’une offre 

publique d’échange initiée par la Société 

1 133 000 euros pour la valeur 

nominale totale de toutes les 

augmentations de capital en vertu 

de cette résolution. 

550 000 000 euros pour le montant 

total des émissions de valeurs 

mobilières donnant accès à des 

titres de créance + plafonds de la 

27ème résolution de l’Assemblée 

générale du 28 avril 2016 

28/04/2016 

(24ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 

Délégation de compétence à l’effet 

d’augmenter le capital par incorporation 

de réserves, bénéfices ou primes 

Montant nominal maximum de 

100 millions d’euros 

28/04/2016 

(25ème 

résolution) 

Néant 28/06/2018 
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Il sera proposé à l’Assemblée générale extraordinaire du 28 avril 2017 d’accorder au Conseil d’administration de nouvelles délégations de 
compétences. Ces délégations mettront fin pour les fractions non utilisées aux autorisations décrites ci-dessus. 

Il convient de se reporter également au chapitre 26 du présent Document de référence présentant l’ensemble des résolutions qui seront 
soumises à l’Assemblée générale du 28 Avril 2017.  

 


